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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Medecins
Question écrite n° 44157

Texte de la question

M. Claude Girard attire l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et de la
recherche sur la situation precaire des medecins scolaires employes en qualite de vacataires de l'Education
nationale. Ces medecins n'ont aucune securite d'emploi, quel que soit leur nombre d'annees d'anciennete dans
la profession, et en outre, leurs conges annuels sont calques sur la reglementation generale, ce qui a pour effet
de les priver de revenus pendant les vacances scolaires (en sachant qu'ils ne peuvent occuper aucun autre
poste pendant cette periode). Enfin, ces medecins scolaires vacataires ne peuvent pretendre a l'octroi
d'allocations chomage, ce qui precarise davantage leur situation professionnelle, de meme qu'il leur avait ete
promis une integration progressive dans le corps medical scolaire alors que les concours organises en vue de
leur titularisation sont de plus en plus irreguliers et espaces. Il serait souhaitable qu'une solution soit etudiee,
afin de favoriser davantage l'experience professionnelle et le niveau de competences des medecins scolaires
vacataires. Il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre son sentiment a ce sujet, et les mesures qu'il entend
prendre.

Texte de la réponse

Il convient tout d'abord de rappeler que, dans le cadre des dispositions transitoires edictees par le decret no 91-
1195 du 27 novembre 1991 portant statut des medecins de l'education nationale, trois sessions de concours
internes speciaux ont ete ouvertes aux medecins vacataires justifiant de deux annees d'exercice dans le service
de sante scolaire. Ces recrutements exceptionnels ont permis a de nombreux medecins vacataires d'acceder a
de veritables perspectives de carriere tant au plan fonctionnel qu'en matiere de remuneration. Les vacataires qui
ne remplissaient pas les conditions pour beneficier du dispositif derogatoire d'acces au corps peuvent se
presenter aux concours externes de recrutement dans le corps des medecins de l'education nationale qui sont
organises chaque annee en application des dispositions permanentes du decret statutaire. Beaucoup d'entre
eux sont d'ailleurs admis a ces concours. Il est par ailleurs envisage, dans le cadre des mesures prevues par le
protocole signe le 14 mai 1996 en vue de resorber les emplois precaires dans la fonction publique, d'ouvrir a
cette categorie de non-titulaires le concours interne de recrutement prevu a l'article 4-2 du decret no 91-1195
precite. S'agissant de la protection sociale de ces medecins vacataires, il est precise qu'actuellement les
dispositions du decret no 77-1264 du 17 novembre 1977 relatif a la protection sociale des medecins, chirurgiens
dentistes, veterinaires et pharmaciens, apportant leur concours aux administrations de l'Etat et a ses
etablissements publics, leur sont applicables. Une etude est actuellement menee par le ministere charge de la
fonction publique sur les conditions dans lesquelles pourrait etre harmonise le regime de protection sociale des
medecins vacataires de sante scolaire et celui des autres personnels non titulaires.
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